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Qui  
est concerné ?

Les activités du secteur tertiaire sont définies par com-
plémentarité avec les activités de production et d’exploi-
tation de matières premières (secteur primaire) et de 
transformation (secteur secondaire). Elles constituent 
le secteur d’activité dominant dans l’économie nationale 
(>3/4 des emplois) et regroupent tant des activités mar-
chandes (commerce, transports, activités financières, 
services aux entreprises, services aux particuliers, hé-
bergement-restauration, immobilier, information-com-
munication), que non marchandes (administration pu-
blique, enseignement, santé humaine, action sociale).

Les obligations de réduction de la consommation éner-
gétique visent tout ou partie d’un bâtiment ou encore les 
parties cumulées d’un bâtiment, que celles-ci soient sur 
une ou plusieurs zones d’un ensemble bâti situé sur une 
même unité foncière ou sur un même site. Ces obliga-
tions s’appliquent dès lors que les bâtiments comptent 
1 000 m² ou plus de surface de plancher dédiés aux acti-
vités tertiaires.

Par ailleurs, les entreprises des secteurs primaires et se-
condaires disposant de locaux d’activités tertiaires (bu-
reaux, etc.) de 1 000 m² ou plus de surface de plancher 
sont également concernées par cette mesure.

L’obligation vise les propriétaires et les occupants de 
bâtiments tertiaires de 1 000 m² ou plus de surface de 
plancher existants à la date de publication de la loi Élan, 
soit le 24 novembre 2018. L’un des objectifs du décret 
tertiaire est ainsi d’aboutir à une co-responsabilité du 
propriétaire et du locataire. 

Dispositif éco-énergie tertiaire
ou "Décret Tertiaire"

N° 133 - déc. 2021

Issu de la loi ELAN en son article 175, le décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations de 
réduction de la consommation d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire dit dis-
positif Éco-énergie tertiaire, ou plus communément "Décret Tertiaire", vise à accélérer la transition 
écologique des activités tertiaires par l’optimisation énergétique du bâti d’activités. 
Ce décret vise à impulser une amélioration du parc de bâtiments tertiaires existants parallèlement aux 
règlementations thermiques s’imposant au bâti d’activités tertiaires neuf. Il prend ainsi place dans le 
cadre global de la stratégie bas carbone de la France pour lutter contre le changement climatique.
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Éco Énergie Tertiaire est 
une obligation réglemen-
taire engageant les 
acteurs du tertiaire vers 
la sobriété énergétique. 
Issue du décret tertiaire, 
elle impose une réduction 
progressive de la consom-
mation d’énergie dans les 
bâtiments à usage tertiaire 
afin de lutter contre le 
changement climatique.

Pour y parvenir, les actions 
déployées vont au-delà 
de la rénovation énergé-
tique des bâtiments. 
Elles concernent aussi la 
qualité et l’exploitation des 
équipements, le compor-
tement des usagers…

Éco Énergie Tertiaire
Construisons ensemble la transition énergétique

Bâtiment 

d’une surface 
égale ou 
supérieure à  
1 000 m² 
exclusivement 
alloué à un 
usage tertiaire.

Tout ensemble de bâtiments 

situés sur une même unité 
foncière ou sur un même site 
dès lors que ces bâtiments 
hébergent des activités 
tertiaires sur une surface 
cumulée égale ou supérieure 
à 1 000 m².

Toutes parties  
d’un bâtiment 

à usage mixte 
hébergeant des 
activités tertiaires et 
dont le cumul des 
surfaces est égal ou 
supérieur à 1 000 m².

Vous êtes concerné si…

Et vos bâtiments, parties de bâtiments ou ensemble de bâtiments, 
présentent une surface d’activités tertiaires (ou un cumul de surfaces) 
égale ou supérieure à 1 000 m².

Vous êtes propriétaire ou exploitant d’un établissement abritant des 
activités tertiaires du secteur public ou du secteur privé.

Bureaux • Services publics • Enseignement • Santé • Justice  • Commerces 
• Hôtellerie • Restauration • Résidences de tourisme & Loisirs • Sport 
• Culture et spectacles • Logistique • Aérogares • Gares ferroviaires, 
routières, maritime ou fluviale • Vente et services automobiles, moto ou 
nautique - Salles et centres d’exploitation informatique • Stationnement  
• Blanchisserie - Imprimerie et reprographie.

Des exemptions limitées : les constructions provisoires (permis de construire précaire) ; les lieux de culte ; les activités à usage opé-
rationnel à des fins de défense, de sécurité civile ou de sûreté intérieure du territoire.

Source : Ministère de la transition écologique, Janvier 2022

Source : www.bureauveritas.fr/besoin/decret-tertiaire-reduisez-la-consommation-energetique-des-batiments
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Quelles obligations/
objectifs ?

Une obligation de déclaration
Les propriétaires et les bailleurs de bâtiments ter-
tiaires de 1 000 m² ou plus de surface de plancher, 
sont tenus de réduire la consommation énergé-
tique du bâti tertiaire. En premier lieu, les obli-
gés sont tenus de renseigner les informations les 
concernant en matière de consommation énergé-
tique du bâti sur la plateforme OPERAT gérée par 
l’Ademe, au plus tard au 22 septembre 2022. 

Cet Observatoire de la performance énergétique 
de la rénovation et des actios du tertiaire, au-delà 
d’un aspect pratique de réceptacle des données 
des obligés, se veut un outil de suivi de la mise en 
œuvre des mesures imposées par la loi.

Une obligation de résultat
Le décret tertiaire inscrit l’obligation de réduction 
de la consommation énergétique dans la durée, 
et fixe des jalons associés à des objectifs de 
réduction de la consommation énergétique. Cet 
objectif de sobriété énergétique du bâti tertiaire 
peut être atteint au travers de deux modalités dis-
tinctes décrites dans les arrêtés « méthode » (cf. 
valeur relative) et « valeur absolue ».

Le cas « par défaut », défini dans ce premier 
arrêté, consiste, pour les propriétaires et les 
exploitants de bâtiments comportant 1 000 m2 
ou plus de surface d’activité tertiaire, à réduire 
la consommation d'énergie finale de leur parc de 
façon progressive à horizon 2030 (-40 %), 2040 
(-50 %) et 2050 (-60 %), et ce, par rapport à une 
année dite de référence. Cet « état initial » est 
défini par l’obligé, mais ne peut être antérieur 
à 2010. 

Les données de consommation intègrent l’en-
semble de la consommation énergétique finale 
des bâtiments tertiaires qualifiée selon des cri-
tères d’usage (chauffage, climatisation, produc-
tion, etc.) et d’intensité d’usage.

La seconde modalité, dite « en valeur abso-
lue » et précisée dans l’arrêté du même nom, 
correspond à une réponse plus spécifique. Elle 
définit ainsi des objectifs selon des critères de 
catégorie d’activité, d’usages énergétiques, 
de seuils de consommation exprimés en KwH/
m²/an au regard de bâtiments neufs de même 
usage et usant des meilleurs moyens techniques 
disponibles. À la différence d’une réponse en va-
leur relative, les seuils à respecter dans ce second 
cas de figure sont définis par arrêté avant le début 

de chaque décennie. Cette modalité de réponse 
serait ainsi plus adaptée aux entreprises tertiaires 
n’ayant pas encore entamé de démarches de ré-
duction de leurs consommations énergétiques.

Le suivi de cette mesure sera 
assuré au moyen de la plate-
forme OPERAT et prendra pour 
chaque obligé, la forme d’une 
« notation » dite Éco Énergie 
Tertiaire précisant l’état d’avan-
cement dans cette démarche de 
réduction des consommations 
énergétiques. Ainsi, ce dispositif 
vise à permettre, tant aux per-
sonnes concernées qu’au grand 
public, de prendre connaissance 
de ces informations. En cas de 
non-respect des mesures consti-
tutives du décret tertiaire, le 
contrevenant peut encourir des 
amendes administratives, la pro-
duction de justifications quant au 
non-respect du plan d’action et, 
enfin, une publicité négative se-
lon le principe du Name & Shame 
(= mise au pilori). 

Les leviers d’action  
pour une sobriété 

énergétique 
La consommation d’énergie des activités tertiaires 
est essentiellement liée à des questions de bâti-
ment, tant en termes de conception que d’usage. 
Les actions nécessaires à la mise en conformité 
des bâtiments tertiaires relèvent de plusieurs fa-
milles, notamment de solutions liées à :

	► La performance énergétique des bâtiments 
(isolation, production d’énergie, etc.) ;

	► L'installation d'équipements performants et 
de dispositifs de contrôle et de gestion ac-
tive de ces équipements (optimisation de la 
consommation énergétique, domotique) ;

	► Les modalités d'exploitation des équipe-
ments ;

	► L'adaptation des locaux à un usage économe 
en énergie ; 

	► L’évolution du comportement et des pratiques 
de consommation/d’usage des occupants.

Les chiffres‑clés  
du secteur  
tertiaire :

En France 

	▪ Plus de 
75 % de 
l’emploi 

	▪ Une consommation 
d’énergie de 
22 Mtep 
(Millions de 
tonneséquivalent 
pétrole) en 2019

	» Soit 16 % de la 
consommation 
totale d’énergie

	» Issue à 44 % des 
énergies fossiles

Sur  
Caen Métropole

	▪ 81 % des 
emplois

	▪ Près de  
1 300 
locaux 
concernés

	▪ Pour  
6 000 000 m²  
de surface de 
plancher

À savoir :
En cas de non-transmission des 
informations sur OPERAT ou de 
non-remise d’un programme 
d’actions en cas de non-atteinte 
des objectifs, un dispositif de 
sanction reposant sur le principe 
du Name & Shame s’applique 
à l’assujetti, après mise en 
demeure.  
Il peut être complété, pour 
non-respect du programme 
d’actions, par une amende 
administrative (jusqu’à 1 500 
euros pour les personnes 
physiques et 7 500 euros pour les 
personnes morales).

Comment suivre l’évolution de votre consommation ?

Informez-vous et passez à l‘action sur operat.ademe.fr

En tant que propriétaire, bailleur ou occupant, vous devez déclarer 
les consommations de vos locaux tertiaires sur l’Observatoire de la 
performance énergétique de la rénovation et des actions du tertiaire 
(OPERAT).

En retour, la plateforme vous fournit une attestation annuelle des 
consommations ajustées en fonction des variations climatiques avec la 
votre situation, par rapport aux objectifs.

Cette attestation est complétée par la notation Éco Énergie Tertiaire 
qui qualifie votre avancée dans la démarche de réduction de la 
consommation énergétique.

Plus généralement, OPERAT vous accompagne et vous aide dans vos 
démarches en mettant notamment à disposition : un guide d’accompa-
gnement, les étapes clés, une FAQ, des fiches retours d’expériences…

La plateforme vous permet aussi de comparer la performance énergé-
tique des bâtiments à différentes mailles géographiques (départe-
mentale, régionale, nationale) et par secteur d’activité.

La plateforme 
numérique 
OPERAT 
(Observatoire de 
la performance 

énergétique, de la rénovation 
et des actions du tertiaire) 
est gérée par l’Ademe. 
Outil support d’Éco Énergie 
Tertiaire, elle permet le suivi 
des obligations pour les 
assujettis et l’administration.

La notation Éco Énergie Tertiaire qualifie l’avancée dans la 
démarche de réduction des consommations d’énergie, au regard 
des résultats obtenus par rapport à l’objectif en valeur absolue qui 
constitue la référence pour chaque catégorie. Elle va d’un niveau de 
consommation énergétique annuelle insatisfaisant (feuille grise) à 
un niveau excellent (trois feuilles vertes).

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Comment vous faire accompagner ?

En région, les services déconcentrés de l’État, dont les directions régionales de l’Ademe, et les conseils en 
énergie partagés accompagnent les acteurs du secteur public (en collaboration avec les associations d’élus) et 
du secteur privé (en collaboration avec les CCI et les chambres des métiers).

Vous pouvez aussi bénéficier d’aides financières de la part des fournisseurs d’énergie ou de leurs partenaires 
pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, à travers les certificats d’économies d’énergie (CEE).

En outre, les TPE et PME peuvent demander un prêt éco-énergie (PEE) auprès de Bpifrance pour financer les 
travaux éligibles aux CEE.

Vous trouverez un récapitulatif des aides financières mobilisables sur la plateforme OPERAT.
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À savoir :
En cas de non-transmission des 
informations sur OPERAT ou de 
non-remise d’un programme 
d’actions en cas de non-atteinte 
des objectifs, un dispositif de 
sanction reposant sur le principe 
du Name & Shame s’applique 
à l’assujetti, après mise en 
demeure.  
Il peut être complété, pour 
non-respect du programme 
d’actions, par une amende 
administrative (jusqu’à 1 500 
euros pour les personnes 
physiques et 7 500 euros pour les 
personnes morales).

Comment suivre l’évolution de votre consommation ?

Informez-vous et passez à l‘action sur operat.ademe.fr

En tant que propriétaire, bailleur ou occupant, vous devez déclarer 
les consommations de vos locaux tertiaires sur l’Observatoire de la 
performance énergétique de la rénovation et des actions du tertiaire 
(OPERAT).

En retour, la plateforme vous fournit une attestation annuelle des 
consommations ajustées en fonction des variations climatiques avec la 
votre situation, par rapport aux objectifs.

Cette attestation est complétée par la notation Éco Énergie Tertiaire 
qui qualifie votre avancée dans la démarche de réduction de la 
consommation énergétique.

Plus généralement, OPERAT vous accompagne et vous aide dans vos 
démarches en mettant notamment à disposition : un guide d’accompa-
gnement, les étapes clés, une FAQ, des fiches retours d’expériences…

La plateforme vous permet aussi de comparer la performance énergé-
tique des bâtiments à différentes mailles géographiques (départe-
mentale, régionale, nationale) et par secteur d’activité.

La plateforme 
numérique 
OPERAT 
(Observatoire de 
la performance 

énergétique, de la rénovation 
et des actions du tertiaire) 
est gérée par l’Ademe. 
Outil support d’Éco Énergie 
Tertiaire, elle permet le suivi 
des obligations pour les 
assujettis et l’administration.

La notation Éco Énergie Tertiaire qualifie l’avancée dans la 
démarche de réduction des consommations d’énergie, au regard 
des résultats obtenus par rapport à l’objectif en valeur absolue qui 
constitue la référence pour chaque catégorie. Elle va d’un niveau de 
consommation énergétique annuelle insatisfaisant (feuille grise) à 
un niveau excellent (trois feuilles vertes).

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Comment vous faire accompagner ?

En région, les services déconcentrés de l’État, dont les directions régionales de l’Ademe, et les conseils en 
énergie partagés accompagnent les acteurs du secteur public (en collaboration avec les associations d’élus) et 
du secteur privé (en collaboration avec les CCI et les chambres des métiers).

Vous pouvez aussi bénéficier d’aides financières de la part des fournisseurs d’énergie ou de leurs partenaires 
pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, à travers les certificats d’économies d’énergie (CEE).

En outre, les TPE et PME peuvent demander un prêt éco-énergie (PEE) auprès de Bpifrance pour financer les 
travaux éligibles aux CEE.

Vous trouverez un récapitulatif des aides financières mobilisables sur la plateforme OPERAT.
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À savoir :
En cas de non-transmission des 
informations sur OPERAT ou de 
non-remise d’un programme 
d’actions en cas de non-atteinte 
des objectifs, un dispositif de 
sanction reposant sur le principe 
du Name & Shame s’applique 
à l’assujetti, après mise en 
demeure.  
Il peut être complété, pour 
non-respect du programme 
d’actions, par une amende 
administrative (jusqu’à 1 500 
euros pour les personnes 
physiques et 7 500 euros pour les 
personnes morales).

Comment suivre l’évolution de votre consommation ?

Informez-vous et passez à l‘action sur operat.ademe.fr

En tant que propriétaire, bailleur ou occupant, vous devez déclarer 
les consommations de vos locaux tertiaires sur l’Observatoire de la 
performance énergétique de la rénovation et des actions du tertiaire 
(OPERAT).

En retour, la plateforme vous fournit une attestation annuelle des 
consommations ajustées en fonction des variations climatiques avec la 
votre situation, par rapport aux objectifs.

Cette attestation est complétée par la notation Éco Énergie Tertiaire 
qui qualifie votre avancée dans la démarche de réduction de la 
consommation énergétique.

Plus généralement, OPERAT vous accompagne et vous aide dans vos 
démarches en mettant notamment à disposition : un guide d’accompa-
gnement, les étapes clés, une FAQ, des fiches retours d’expériences…

La plateforme vous permet aussi de comparer la performance énergé-
tique des bâtiments à différentes mailles géographiques (départe-
mentale, régionale, nationale) et par secteur d’activité.

La plateforme 
numérique 
OPERAT 
(Observatoire de 
la performance 

énergétique, de la rénovation 
et des actions du tertiaire) 
est gérée par l’Ademe. 
Outil support d’Éco Énergie 
Tertiaire, elle permet le suivi 
des obligations pour les 
assujettis et l’administration.

La notation Éco Énergie Tertiaire qualifie l’avancée dans la 
démarche de réduction des consommations d’énergie, au regard 
des résultats obtenus par rapport à l’objectif en valeur absolue qui 
constitue la référence pour chaque catégorie. Elle va d’un niveau de 
consommation énergétique annuelle insatisfaisant (feuille grise) à 
un niveau excellent (trois feuilles vertes).

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Comment vous faire accompagner ?

En région, les services déconcentrés de l’État, dont les directions régionales de l’Ademe, et les conseils en 
énergie partagés accompagnent les acteurs du secteur public (en collaboration avec les associations d’élus) et 
du secteur privé (en collaboration avec les CCI et les chambres des métiers).

Vous pouvez aussi bénéficier d’aides financières de la part des fournisseurs d’énergie ou de leurs partenaires 
pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, à travers les certificats d’économies d’énergie (CEE).

En outre, les TPE et PME peuvent demander un prêt éco-énergie (PEE) auprès de Bpifrance pour financer les 
travaux éligibles aux CEE.

Vous trouverez un récapitulatif des aides financières mobilisables sur la plateforme OPERAT.
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À savoir :
En cas de non-transmission des 
informations sur OPERAT ou de 
non-remise d’un programme 
d’actions en cas de non-atteinte 
des objectifs, un dispositif de 
sanction reposant sur le principe 
du Name & Shame s’applique 
à l’assujetti, après mise en 
demeure.  
Il peut être complété, pour 
non-respect du programme 
d’actions, par une amende 
administrative (jusqu’à 1 500 
euros pour les personnes 
physiques et 7 500 euros pour les 
personnes morales).

Comment suivre l’évolution de votre consommation ?

Informez-vous et passez à l‘action sur operat.ademe.fr

En tant que propriétaire, bailleur ou occupant, vous devez déclarer 
les consommations de vos locaux tertiaires sur l’Observatoire de la 
performance énergétique de la rénovation et des actions du tertiaire 
(OPERAT).

En retour, la plateforme vous fournit une attestation annuelle des 
consommations ajustées en fonction des variations climatiques avec la 
votre situation, par rapport aux objectifs.

Cette attestation est complétée par la notation Éco Énergie Tertiaire 
qui qualifie votre avancée dans la démarche de réduction de la 
consommation énergétique.

Plus généralement, OPERAT vous accompagne et vous aide dans vos 
démarches en mettant notamment à disposition : un guide d’accompa-
gnement, les étapes clés, une FAQ, des fiches retours d’expériences…

La plateforme vous permet aussi de comparer la performance énergé-
tique des bâtiments à différentes mailles géographiques (départe-
mentale, régionale, nationale) et par secteur d’activité.

La plateforme 
numérique 
OPERAT 
(Observatoire de 
la performance 

énergétique, de la rénovation 
et des actions du tertiaire) 
est gérée par l’Ademe. 
Outil support d’Éco Énergie 
Tertiaire, elle permet le suivi 
des obligations pour les 
assujettis et l’administration.

La notation Éco Énergie Tertiaire qualifie l’avancée dans la 
démarche de réduction des consommations d’énergie, au regard 
des résultats obtenus par rapport à l’objectif en valeur absolue qui 
constitue la référence pour chaque catégorie. Elle va d’un niveau de 
consommation énergétique annuelle insatisfaisant (feuille grise) à 
un niveau excellent (trois feuilles vertes).

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Comment vous faire accompagner ?

En région, les services déconcentrés de l’État, dont les directions régionales de l’Ademe, et les conseils en 
énergie partagés accompagnent les acteurs du secteur public (en collaboration avec les associations d’élus) et 
du secteur privé (en collaboration avec les CCI et les chambres des métiers).

Vous pouvez aussi bénéficier d’aides financières de la part des fournisseurs d’énergie ou de leurs partenaires 
pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, à travers les certificats d’économies d’énergie (CEE).

En outre, les TPE et PME peuvent demander un prêt éco-énergie (PEE) auprès de Bpifrance pour financer les 
travaux éligibles aux CEE.

Vous trouverez un récapitulatif des aides financières mobilisables sur la plateforme OPERAT.
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À savoir :
En cas de non-transmission des 
informations sur OPERAT ou de 
non-remise d’un programme 
d’actions en cas de non-atteinte 
des objectifs, un dispositif de 
sanction reposant sur le principe 
du Name & Shame s’applique 
à l’assujetti, après mise en 
demeure.  
Il peut être complété, pour 
non-respect du programme 
d’actions, par une amende 
administrative (jusqu’à 1 500 
euros pour les personnes 
physiques et 7 500 euros pour les 
personnes morales).

Comment suivre l’évolution de votre consommation ?

Informez-vous et passez à l‘action sur operat.ademe.fr

En tant que propriétaire, bailleur ou occupant, vous devez déclarer 
les consommations de vos locaux tertiaires sur l’Observatoire de la 
performance énergétique de la rénovation et des actions du tertiaire 
(OPERAT).

En retour, la plateforme vous fournit une attestation annuelle des 
consommations ajustées en fonction des variations climatiques avec la 
votre situation, par rapport aux objectifs.

Cette attestation est complétée par la notation Éco Énergie Tertiaire 
qui qualifie votre avancée dans la démarche de réduction de la 
consommation énergétique.

Plus généralement, OPERAT vous accompagne et vous aide dans vos 
démarches en mettant notamment à disposition : un guide d’accompa-
gnement, les étapes clés, une FAQ, des fiches retours d’expériences…

La plateforme vous permet aussi de comparer la performance énergé-
tique des bâtiments à différentes mailles géographiques (départe-
mentale, régionale, nationale) et par secteur d’activité.

La plateforme 
numérique 
OPERAT 
(Observatoire de 
la performance 

énergétique, de la rénovation 
et des actions du tertiaire) 
est gérée par l’Ademe. 
Outil support d’Éco Énergie 
Tertiaire, elle permet le suivi 
des obligations pour les 
assujettis et l’administration.

La notation Éco Énergie Tertiaire qualifie l’avancée dans la 
démarche de réduction des consommations d’énergie, au regard 
des résultats obtenus par rapport à l’objectif en valeur absolue qui 
constitue la référence pour chaque catégorie. Elle va d’un niveau de 
consommation énergétique annuelle insatisfaisant (feuille grise) à 
un niveau excellent (trois feuilles vertes).

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Éco Énergie 
Tertiaire

Comment vous faire accompagner ?

En région, les services déconcentrés de l’État, dont les directions régionales de l’Ademe, et les conseils en 
énergie partagés accompagnent les acteurs du secteur public (en collaboration avec les associations d’élus) et 
du secteur privé (en collaboration avec les CCI et les chambres des métiers).

Vous pouvez aussi bénéficier d’aides financières de la part des fournisseurs d’énergie ou de leurs partenaires 
pour la réalisation de travaux d’économies d’énergie, à travers les certificats d’économies d’énergie (CEE).

En outre, les TPE et PME peuvent demander un prêt éco-énergie (PEE) auprès de Bpifrance pour financer les 
travaux éligibles aux CEE.

Vous trouverez un récapitulatif des aides financières mobilisables sur la plateforme OPERAT.
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La notation Éco Énergie Tertiaire  
qualifie l’avancée dans la démarche  

de réduction des consommations d’éner-
gie, au regard des résultats obtenus par 

rapport à l’objectif en valeur absolue 
qui constitue la référence pour chaque 

catégorie. 

Elle va d’un niveau de consommation  
énergétique annuelle  

insatisfaisant (feuille grise)  
à un niveau excellent  
(trois feuilles vertes).

Source : Ministère de la transition écologique 
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Quelle consommation d’énergie  
des activités tertiaires ?

Les activités tertiaires ont consommé 22 millions de tonnes 
équivalent pétrole (Mtep) en 2019, soit 1/6ème de l’ensemble 
de la consommation énergétique nationale. De par la na-
ture même des activités, cette consommation est essentiel-
lement liée à des questions relatives au bâtiment, particuliè-
rement sur des postes imputables à la régulation thermique 
(chauffage, voire dans une moindre mesure de climatisation). 

Aussi, si la production de surfaces tertiaires demeure consé-
quente, à l’image des 96 200 m² de surface de plancher créés 
entre 2017 et 2021 sur Caen Métropole1, la consommation 
totale d’énergie du bâti tertiaire demeure globalement 
stable. Néanmoins, les sources d’énergies consommées ont 
quant à elles connu quelques évolutions. À l’échelle nationale, 
on retiendra notamment une progression de la consommation 
d’électricité (+ 4 points), ainsi qu’un recul du gaz naturel (-2 
points) et du fioul domestique (-2 points). In fine, les énergies 
fossiles (pétrole, charbon, lignite et gaz naturel) représentent 
toujours à l’heure actuelle 44 % de la consommation totale 
d’énergie du secteur tertiaire, en recul de 4 points de 2013 
à 2019.

1	  Source : DREAL, Sitadel PC et DP créant des locaux non résidentiels accordés, 2022

3%

20%

16%

32%

29%

Agriculture Industrie
Tertiaire Transports
Résidentiel

Consommation finale 
d'énergie en France en 2019

Source : Ministère de la transition écologique, 
Bilan énergétique de la France pour 2019

44%

28%

10%

9%
5% 4%

Chauffage Spécifique
Refroidissement Eau chaude
Cuisson Autres usages

Consommation d'énergie du 
tertiaire par usage en 2019

Source : CEREN, 2021

Caen Normandie Développement
19 avenue Pierre Mendès France

CS 52700
14 027 CAEN Cedex 9 - 02 14 61 01 60

1/1

Entrepot à louer
Bretteville-sur-Odon Quartier
Koenig

Sud-Ouest

Référence : CLM10872

Location

Sur ZA

Oui

Surface totale en m²

1100 m²

Surface bureau en
m²

100 m²

Surface stockage en
m²

1000 m²
État du bien

État général correct

Description
Entrepot situé quartier Koenig à Bretteville sur Odon
Equipé d’une grande porte coulissante avec accès de plain pied
Hauteur sous ferme 10 mètres
Bâtiment équipé d’un pont roulant d’une charge de 10 tonnes
Accès rapide de l’A84 et de la sortie du périphérique

Disponibilité immédiate

Nature

Entrepôt

Photo : Entrepôt à Bretteville-sur-Odon, Quartier Koenig - source :  
Caen Normandie Développement

Photo : Les Rives de l'Orne, Caen - source ©Liberté le Bonhomme libre

Consommation d'énergie du tertiaire par source en 2019

Source CEREN 2021
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Avec la publication du décret tertiaire, le législateur affiche une volonté d’accélérer la transition écologique, par la 
généralisation de pratiques de consommation énergétique plus sobres. Auparavant, l’efficacité énergétique du bâti 
reposait exclusivement sur une réglementation visant la production de bâtiments neufs. 

Le décret tertiaire élargit ce mouvement en incluant le bâti tertiaire ancien, permettant ainsi une réduction de la 
consommation énergétique tout en favorisant l’émergence de filières dédiées. L’évolution apparaît très impactante, à 
l’échelle du SCoT de Caen Métropole : 47 % des locaux d’activités tertiaires auraient en effet plus de 40 ans en 2021.

Une transformation d’ampleur du parc de locaux tertiaires  
sur Caen Métropole

	► Site du Centre d’études et de recherches économiques sur l’énergie 
(CEREN) : https://www.ceren.fr/ -  
Ministère de la transition écologique, Eco Energie Tertiaire – 
Construisons ensemble la transition énergétique, juin 2021

	► Diminuer la consommation énergétique des bâtiments, 
Cerema, Avril 2019 : https://www.cerema.fr/fr/actualites/diminuer-
consommation-energetique-batiments-actions-simples

Nombre 
de locaux             

≥ 1 000 m²

Surface  
totale  
en m²

CC Cingal-Suisse  
Normande 41 192 998

CC Cœur de Nacre 52 451 341

CC Val ès Dunes 53 785 849

CC Vallées de 
l'Orne  
et de l'Odon

34 73 476

CU Caen la mer 1 105 4 492 352

Caen Normandie 
Métropole 1 285 5 996 016

Source : Fichiers fonciers, 2021

Caen Normandie Développement
19 avenue Pierre Mendès France

CS 52700
14 027 CAEN Cedex 9 - 02 14 61 01 60

1/2

Plateau de bureau à louer
Hérouville-Saint-Clair

Nord-Est

Référence : CLM15280

Location

Sur ZA

Oui

Surface totale en
m²

270 m²
Surface bureau en
m²

270 m²
État du bien

Très bon état

Description
Au sein d’un immeuble de bureaux situé sur Hérouville-Saint-Clair

Plateau de bureau a louer en très bon état

Relié au très haut-débit internet

situé à proximité immédiate d’un arrêt de tramway

disponibilité immédiate

Photo : Plateau de bureaux à Hérouville Saint-Clair -  
source : Caen Normandie Développement
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